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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 6 OCTOBRE 2023 À 16 H 00

---------------------------------------------------
Rapport N° 43

CONVENTION DE PARTENARIAT ET D’OBJECTIFS RELATIVE À LA SÉCURITÉ ET À LA SÛRETÉ DE LA GARE
DE CLERMONT-FERRAND

        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux mille vingt trois, le six octobre, le Conseil Municipal  de la Ville de Clermont-
Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 29 septembre 2023, s’est réuni à l’Hôtel de Ville, Salle du
Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Dominique BRIAT, Nicolas BONNET, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST, Grégory BERNARD, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Jean-Christophe CERVANTES, Cécile AUDET,
Jérôme GODARD, Odile VIGNAL, Christophe BERTUCAT, Anne-Laure STANISLAS, Didier MULLER, Sondès
EL HAFIDHI, Charles-André DUBREUIL, Sylviane TARDIEU, Anna AUBOIS, Marion BARRAUD, Géraldine
BASTIEN, Laetitia BEN SADOK, Valérie BERNARD, Fatima BISMIR, Alexis BLONDEAU, Julien BONY, Estelle
BRUANT,  Marion  CANALES,  Samir  EL  BAKKALI,  Eric  FAIDY,  Christiane  JALICON,  Claudine
KHATCHADOURIAN-TECER,  Wendy  LAFAYE,  Diego  LANDIVAR,  Cécile  LAPORTE,  Steve  MAQUAIRE-
BEAUSOLEIL,  Marianne  MAXIMI,  Pierre  MIQUEL,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,
Catherine PINET-TALLON, Stanislas RENIE, Pierre SABATIER, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Rémi CHABRILLAT pouvoir à Yannick VIGIGNOL, Nicaise JOSEPH pouvoir à Dominique BRIAT, Magali
GALLAIS  pouvoir  à  Jean-Christophe  CERVANTES,  Jérôme  AUSLENDER  pouvoir  à  Cécile  AUDET,
Dominique  ADENOT  pouvoir  à  Marion  CANALES,  Jean-Pierre  BRENAS  pouvoir  à  Catherine  PINET-
TALLON,  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE  pouvoir  à  Diego  LANDIVAR,  Alparslan  COSKUN  pouvoir  à
Marianne MAXIMI, Vincent SOULIGNAC pouvoir à Estelle BRUANT

---------------------------------
Arrivée de Mme BERNARD après l’élection de l’adjointe (question n°2).
M. le Maire prononce une suspension de séance après le vote de la question n°3 pour accueillir le Maire
de Krementchouk et son Premier Adjoint et procéder au temps protocolaire de signature de l’accord de
jumelage.
Le quorum étant atteint, la séance reprend à la question n°4.
Départs de M. AUSLENDER (pouvoir à Mme AUDET), de M. SABATIER (pouvoir à M. PILAUD) et de
M. CHABRILLAT (pouvoir à M. VIGIGNOL) pendant le débat de la question n°7.
Arrivée de M. SABATIER avant le vote de la question n°8 (fin du pouvoir à M. PILAUD).

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 43

CONVENTION DE PARTENARIAT ET D’OBJECTIFS RELATIVE À LA SÉCURITÉ ET À LA SÛRETÉ DE LA GARE
DE CLERMONT-FERRAND

----------------------------------------------------

La  Ville  de  Clermont-Ferrand,  engagée  depuis  2015  dans  l’augmentation  des  moyens  dédiés  à  la
prévention de la délinquance et à la tranquillité publique, est aujourd’hui connue et reconnue comme
une  collectivité  dynamique  en  matière  de  partenariats  avec  les  acteurs  de  la  sécurité  et  de  la
prévention.  

Ainsi, afin de poursuivre et amplifier ses politiques publiques en la matière, le Maire a contractualisé
avec l’État, en juillet 2021, un Contrat de Sécurité Intégrée (CSI). Autour de constats partagés, le CSI,
d’une durée de 4 ans, engage la Ville de Clermont-Ferrand et l’État à renforcer les moyens pour la
sécurité intérieure, la justice, la prévention de la délinquance, les mineurs et l’éducation, la lutte contre
la radicalisation et le séparatisme, et les transports. 

Dans cet esprit, en janvier 2022, le Maire a signé une convention de partenariat avec la Régie EPIC T2C
dans le but de renforcer la coordination entre les parties pour la sécurisation des usagers, dans la lutte
contre les incivilités et la fraude, ou encore contre les problématiques de circulation, d'encombrement
et de stationnement des voies empruntées par les bus. 

En juillet  2022,  la  Ville  de Clermont-Ferrand renouvelait  sa Stratégie Territoriale de Sécurité et  de
Prévention de la Délinquance 2022-2024 avec la Préfecture, la Justice et le Conseil Départemental et
créait un Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) autour de 15 fiches
actions concrètes à mettre en œuvre.  

Au début de l’année 2023, la Région Auvergne Rhône Alpes a sollicité la Ville de Clermont-Ferrand pour
développer des partenariats portant sur la sécurité et la tranquillité publique dans et aux abords de la
gare  ferroviaire  de  Clermont-Ferrand.  Elle  propose  de  s’accorder  sur  des  objectifs  et  des  moyens
permettant de renforcer la sécurité dans les gares.  

Cette  convention  serait  signée par  l’État,  la  Région,  la  Ville  et  les  opérateurs  et  gestionnaires  de
transports.  Tout  en  rappelant  les  compétences  de  chacun,  elle  précise  que  chacun  des  acteurs
concourt à la sécurité, la sûreté et la tranquillité publiques. Ainsi, chacune des parties déclarent vouloir
renforcer et coordonner leurs actions sur le périmètre de la gare et ses abords pour une durée de 3
ans. 

À titre  d’exemple,  la  Ville  amplifiera  la  présence  de  la  police  municipale  par  l’augmentation  des
patrouilles de policiers municipaux VTT de l’Unité Territoires & îlotage en centre-ville et sur la gare. La
police nationale aura la même vigilance et la Région renforcera, sous la maîtrise d’ouvrage de SNCF
Gares et Connexions, la présence d’agents de sécurité privée. 

Par ailleurs, la Ville a proposé à la Région, dans le cadre de cette convention, un plan de déploiement
de nouvelles caméras aux abords directs et à proximité de la gare. Ce plan spécifique, présenté pour
avis aux partenaires, a reçu un assentiment positif. Ces installations permettront de mieux visualiser le
parvis de la gare, la passerelle, les parkings et la zone de dépose minute.  Ce projet constitue, au-delà
de la gare, un maillage de vidéoprotection efficace aux entrées et sorties du secteur gare. Il assurera
aussi à terme une prévention pour l’ensemble des interventions de secours ou de sécurité dans un
secteur où les croisements de flux piétons, bus, cars, voitures sont denses.   
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Enfin  la  Région  financera  des  travaux  de  sécurisation  de  la  gare  avec  le  déploiement  de  bornes
d’urgence supplémentaires,  l’amélioration de l’éclairage ou encore avec  de nouvelles  signalétiques
pour faciliter l’information des usagers de la gare.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité :

d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat et d’objectifs relative à la sécurité
et à la sûreté de la gare de Clermont-Ferrand « Gare zéro délinquance ».

TOTAL VOTANTS : 53 = 46 Conseillers Présents + 9 Représentés - 2 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 53 = Pour : 49 + Contre : 4

Abstention : 0 49 4

Ne prennent pas part au vote de la question n° 43 : Anna AUBOIS et Jean-Pierre BRENAS

Pour ampliation certifiée conforme.                                Fait à Clermont-Ferrand

La Secrétaire de séance,
Wendy LAFAYE

Le Maire,
Olivier BIANCHI

#signature1# #signature2#
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